
 

 

                                                                                                   

ENTREE CHARRETIERE 
 

A retourner aux Services Techniques Municipaux situés au 46/48 rue Gay Lussac à 
Chennevières-sur-Marne ou à services-techniques@chennevieres.fr, au moins 1 mois avant 
le début d’occupation du domaine public, la date de réception aux Services Techniques 
Municipaux faisant foi. Toute demande incomplète ou ne respectant pas ce délai ne sera pas 
prise en compte et toute occupation sans autorisation sera verbalisée. 

 
Je soussigné(e), propriétaire : ……………………………………………………………………… 

 
Sollicite l’autorisation : 

  
 Création d’entrée charretière                                    Modification d’entrée charretière   
      
 
Equipement à réaliser à Chennevières-sur-Marne à l’adresse suivante : 

 
………………………………………………………………………………………………………….. 

 
………………………………………………………………………………………………………….. 

 
Section cadastrale N°………………………………….. 

 
Des frais de droits de voirie seront appliqués à cette demande. 

 
Coordonnées :  

 
Adresse postale : …………………………………………………………………………………....... 

 
…………………………………………………………………………………………………………… 

 
Courriel : ………………………………………………………………………………………………... 

 
Téléphone : …………………………………………………………………………………………….  
 
 
Pièces à joindre à la demande : 
 

- Plan de masse général de la propriété. 
- Croquis avec les côtes précises de l’entrée charretière à réaliser. 
- Pièces complémentaires permettant une meilleure compréhension de la demande 
- Carte d’identité – photocopie recto verso pour les particuliers 
- Extrait Kbis - pour les professionnels 

 
                                                        
Fait à Chennevières-sur-Marne, le…………………………………………………………………… 

 
Signature : 
 
 

mailto:services-techniques@chennevieres.fr

